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Article 1 – Objet 
 
En qualité de fournisseur d'accès à internet, d'hébergement de sites 
web et d'autres services liés à internet, Proximus SA de droit public, 
ci-après nommée « Proximus » permet à ses Clients d'accéder à une 
mine d'informations publiques, privées, commerciales et non 
commerciales et de les diffuser. Afin d'encadrer efficacement les 
intérêts parfois contradictoires des internautes, Proximus a élaboré 
des Conditions d’utilisation qui complètent les conditions générales. 
Le présent document est un code de conduite comprenant une 
description des droits, mais également des obligations et de la 
responsabilité du Client en tant qu'internaute. 

 

Article 2 – Acceptation des conditions 
 
Par le seul fait de l’utilisation de sa connexion à internet pour 
consulter, commenter ou publier du contenu sur internet ou pour 
envoyer des courriers électroniques, le Client accepte de respecter 
les présentes Conditions d’utilisation. 

 

Article 3 – Règles d'utilisation applicables 
au « surf » 
 
3.1. Le Client s’engage à : 

 
• Ne pas commettre des actes de piratage informatique, 

de « cracking » ou de « hacking » à l’encontre du système de 
Proximus ou de tout autre système 

• Ne pas accéder illégalement aux données des réseaux 
connectés et ne pas modifier ou détruire celles-ci 

• Ne pas perturber le bon fonctionnement du service, son 
accessibilité, son utilisation ou ses performances en générant 
des volumes de trafic importants (« flooding ») 

• Ne pas diffuser de logiciels malveillants (« malwares ») dans 
l’intention de nuire à l’intégrité de systèmes informatiques 
et/ou aux données qu’ils contiennent ou dans le but d’accéder 
frauduleusement à des données confidentielles. 

3.2. Le Client est invité à signaler tout contenu qui lui paraîtrait illicite 
ou préjudiciable. Pour ce faire, il peut s’adresser à l’auteur du contenu 
en question, à l’internaute qui s’est chargé de le publier, à Proximus 
ou aux autorités compétentes. 

 

Article 4 – Règles d’utilisation applicables en cas 
d’envoi de courriers électroniques 

 
4.1. Dans le cas où une adresse électronique a été attribuée,le Client 
s’engage à ne pas choisir et utiliser un identifiant (à savoir la partie de 
l’adresse électronique qui précède le @) qui est contraire à l’ordre 
public et/ou aux bonnes mœurs ou qui porte atteinte à l’image ou aux 
droits de Proximus et ses filiales ou de tiers. Proximus se réserve le 
droit de modifier et d’interdire toute dénomination qui contreviendrait 
à ces principes. 
Le client s’engage également à ne pas publier (sur des blogs, des 
commentaires laissés sur les blogs, sur le portail, sur des sites web) du 
contenu (textes, vidéos, hyperliens, etc.) faisant l’apologie de 
comportements dangereux et/ou donnant des indications quant à la 
manière de procéder pour atteindre un objectif dangereux (par 
exemple, la fabrication d’engins explosifs ou de substances nocives, 
automutilation, anorexie, boulimie, « binge drinking », etc) ; 
4.2. Le Client conservera le (les) même(s) identifiant(s), la (les) 

même(s) adresse(s) électronique(s) et la même adresse de son 
site web jusqu’au terme du Contrat, sauf dans les cas précités ou 
si il(s) est (sont) modifié(s) par Proximus pour des raisons 
techniques, opérationnelles ou légales ou à la demande du Client, 
à condition que cela soit techniquement possible. 

4.3. Il est interdit au Client d'envoyer des messages électroniques, 
quelle que soit leur nature (ex. : publicité commerciale, pamphlets 
politiques, annonces informatives, lettres en chaîne, etc.) à des 
personnes qui ne souhaitent pas les recevoir (« spamming »). Si un 
destinataire demande à ne plus recevoir de messages, il convient de 
réagir sans délai à cette requête et de la satisfaire. 

 
4.4. Les Clients gérant des listes de distribution sont tenus : 
• d’adopter un système de double « opt-in », c'est-à-dire 

d’envoyer un e-mail à chaque nouvel abonné afin de recevoir 
une confirmation du fait que ce dernier souhaite bien que son 
adresse e-mail soit ajoutée à la liste de distribution. La 
confirmation de son accord par le nouvel abonné se fera par 

un courrier électronique de réponse ou en cliquant sur une 
URL. La preuve de cette confirmation devra être conservée par 
le Client gérant la liste de distribution et devra pouvoir être 
produite en cas de plainte pour 
« spamming ». 

• de prévoir un « opt-out » dans chacun de leurs messages; 
• de supprimer de leurs listes les adresses faisant l'objet d'un 

retour à l'expéditeur ; 
4.5. Il est formellement interdit d'envoyer un message électronique, 
quelle que soit sa nature (ex. : publicité commerciale, pamphlets 
politiques, annonces informatives, lettres en chaîne, etc.) à un grand 
nombre de destinataires (« bulk e-mail ») par le biais des serveurs e-
mails de Proximus.  Pour ce type d’envoi, le client est tenu d’utiliser un 
serveur personnel. 
Il est interdit d’utiliser un serveur e-mail personnel (y compris les 
serveurs « FetchPOP », comme le serveur de récupération courrier- 
Mail Pickup Server). 

 
4.6. ll est interdit d'utiliser des e-mails: 

 
• pour diffuser des données contraires à la loi (matériel 

pédopornographique, documents xénophobes, propos 
diffamatoires ou injurieux, malwares, …) 

• pour porter préjudice à autrui (« phishing », « mail bombing 
», « flooding », diffusion de virus, atteinte à la vie privée, 
atteinte aux droits intellectuels, etc.) 

 

Article 5 - Règles d’utilisation en cas de création 
et/ou diffusion de contenu sur internet (ex. : site 

web créé par le client et hébergé par Proximus, commentaire 
déposé dans un forum de discussion ou sur un blog) 

 
5.1. Le Client s’engage : 

 
• à ne rien publier qui soit contraire aux bonnes mœurs, à l'ordre 

public et à la législation en vigueur ou qui puisse être considéré 
comme une incitation à commettre des crimes ou des délits; 

• à ne pas publier de contenu portant atteinte aux droits 
intellectuels de tiers; 

• à ne rien publier qui porte atteinte au respect de la vie privée 
ou à l’image de tiers ; 

• à ne pas publier de contenu à caractère dégradant, 
injurieux, menaçant, diffamatoire ou calomnieux à l’égard de 
qui que ce soit ; 

• à ne pas publier de contenu de nature raciste, xénophobe, 
révisionniste ou incitant à la discrimination, à la haine, à la 
violence à l'égard d'une personne en raison de son origine 
ethnique, de sa religion, de son orientation sexuelle, de sa 
couleur de peau, de son ascendance ou de sa nationalité; 

• à ne pas publier (sur des blogs, des commentaires laissés sur 
les blogs, sur le portail, sur des sites web) du contenu (textes, 
vidéos, hyperliens, etc.) faisant l’apologie de comportements 
dangereux et/ou donnant des indications quant à la manière de 
procéder pour atteindre un objectif dangereux (par exemple, 
la fabrication d’engins explosifs ou de substances nocives, 
automutilation, anorexie, boulimie, « binge drinking », etc) ; 

• à ne faire aucune publicité pour des offres à caractère sexuel ; 
• à ne pas poster, dans un blog ou sur un forum de discussion, 

des messages n’ayant aucun rapport avec le sujet traité par le 
blog ou le forum en question et ce dans le seul but 
d’importuner le blogueur ou le responsable du forum et/ou 
leurs visiteurs ; 

• à ne publier ou à ne poster aucun contenu qui ne soit garanti 
comme étant exempt de virus. 

5.2. Le Client reste seul responsable, vis-à-vis de Proximus et vis-à-
vis des tiers, du contenu qu’il a publié sur internet (en ce compris, 
notamment, les logiciels, les hyperliens, les fichiers infectés par un 
virus ou présentant un défaut) et des éventuelles conséquences 
dommageables de cette publication. 

5.3. Le contenu publié par le Client doit, non seulement être conforme 
aux conditions générales et aux principes énoncés dans l’article 5.1. 
des présentes Conditions d’utilisation, mais il doit également être 
régulièrement mis à jour (tout particulièrement lorsqu’il comporte des 
critiques relatives aux activités de tiers). 
5.4. Le contenu du site Web du client doit être accessible à partir de la 
page d’accueil (pas de fichiers cachés). Toutes les données (photos, 
textes, animations, …) doivent être liées à des pages html. 
5.5. Le Client veillera à prendre toutes les précautions nécessaires 
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avant tout événement susceptible d’entraîner une augmentation 
subite et importante du trafic sur son site web. 
5.6. Le Client est responsable, en première ligne, du contenu placé par 
des tiers sur son forum de discussion. Il doit, par conséquent, surveiller 
les commentaires déposés par les participants à son forum et veiller à 
assurer le respect strict des règles définies à l’article 5 des présentes 
Conditions d’utilisation. 

 

Article 6 – Mesures techniques préventives 
 
6.1. Il est interdit aux Clients utilisant un serveur personnel d'utiliser 
des systèmes « Open Relay/Open Proxy ». 
L’ « Open Relay » et l' « Open Proxy » permettent à des tiers, par 
exemple, d’envoyer un grand nombre de courriers électroniques non 
sollicités ou d’abuser du système du Client de toute autre manière. 
Les serveurs mail du Client doivent être protégés, par tous les 
moyens possibles, contre le spamming et les spammers. 
Afin de protéger le Client contre toute utilisation abusive de son 
système et de prévenir tout abus du réseau, Proximus se réserve le 
droit de contrôler, de sa propre initiative, si le Client a bien pris des 
mesures visant à protéger son système contre l’Open Relay/Open 
Proxy. 
6.2. Proximus se réserve le droit de mettre en œuvre toute mesure 
appropriée afin de réagir à un incident ayant trait à la sécurité du 
réseau ou de faire face à des menaces et des situations de 
vulnérabilité. Ces mesures peuvent, dans certains cas, consister en 
une modification temporaire des conditions d’utilisation du service. 
Proximus se réserve le droit d'utiliser tous les moyens techniques 
qu’elle juge appropriés pour prévenir et empêcher le « 
spamming », le « phishing », les « bulk e-mails » et la diffusion de « 
malwares » dans tous les cas où ces pratiques mettraient en danger 
le bon fonctionnement de son service, son accessibilité, son utilisation 
ou ses performances. 
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